
Inscriptions aux temps Périscolaires sur téléphone 

Portailfamille.roanne.fr : Cliquez ici 
 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 
 
 
 

 

Rubrique MON DOSSIER

 
 

➢ Modifier et/ou compléter les infos du ou des 
responsables et du ou des enfants  

Les modifications seront vues par le service seulement si 
elles sont faites avant les demandes d’inscriptions aux 
temps périscolaires (sauf les numéros de téléphones qui 
sont automatiquement mis à jour). 
Après, utiliser la messagerie pour informer le service 

➢ Accès à tous les documents utiles  
Vos factures, les procédures pour vous aider, les menus, etc 

 

 Dans les actions proposées, chaque fois que vous 
souhaitez faire une modification vous devez avant 

cliquer sur le bouton  

 
Et après cliquer sur  

 

Les « Actions» 
proposées sont 
classées dans  

7 « Rubriques»   
 

En bas du téléphone 
- Accès à la page d'accueil  
- Retour page précédent

 

https://portailfamille.roanne.fr/guard/login


  
Pour les inscriptions aux activités (de 
l’année suivante) : Faire 1 demande 
par activité et par enfant 
 Sélectionner l’enfant et cocher sur 
INSCRIRE 

 
 En cliquant sur INSCRIRE, la page 
« remonte ». Il faut faire glisser 
l’écran vers le bas  

 

 Sélectionner l’Activité 
 Joindre les justificatifs (sont 
obligatoires : le justif domicile et 
quotient CAF) 
 Enregistrer 

  
 
 

 Si le code ci-dessous empêche 
l’enregistrement, c’est que les 
justificatifs sont trop « gros » 
 

 
 
 Diminuer la « résolution » dans 
vos paramètres. Choisissez par 
exemple une résolution de « 200 
dpi ». Après numérisation, vous 
pouvez vérifier la taille de votre 
justificatif : elle est indiquée dans 
les propriétés du fichier. 
  La taille du fichier doit être 
inférieur à 3 Mo 
 Format de fichier accepté : .pdf 
ou .png ou .jpg  
 
 Demande en attente de 
validation par le service Education 

 
 Demande validée par le service 
Education 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

Code erreur « 413  
Request  Entity to 

large » 
 



 
SUR 1 MOIS 
 
 Choisir le mois 
 Cliquer sur modifier

 
 

 Cocher ou décocher les jours à 
modifier pour : la restauration, le 
péri-midi, le péri-soir 

 
 Valider et terminer 

 
 

 Terminer 

 
 Mail de confirmation envoyé 

 

 

SUR 1 PÉRIODE 
 
 Cocher sur l’icône planning 

 

 
 Compléter et Enregistrer

 
 

 
 Apparaît la liste des jours 
inscrits. 

 

 
 Retourner à l’accueil  
 

 



 
 

 
 
 Cocher la facture à régler 
 Etape suivante 

 

 Suivre les étapes comme tous les règlements 
effectués sur internet. 
 Un Ticket de paiement est envoyé par mail si le 
paiement a réussi. 
 
 
 

 
 

 

- Pour transmettre des documents au service 
éducation au cours de l’année 

- Echanger avec le service éducation 
- Recevoir les mails de validation ou de refus 

des inscriptions périscolaires 

 

 

Les messages d’informations notés à l’accueil du 
portail sont aussi visibles de votre espace famille

 
 

 


